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Séan  ce du   29 octobre 2015

DCM N°   15-10-29-28

Objet : Comité médical départemental et Commission départementale de réforme : 
convention avec le Centre de Gestion de la Moselle.

Rapporteur:   Mme KAUCIC

La compétence inhérente à la tenue des secrétariats des Comités Médicaux Départementaux et
des  Commissions  Départementales  de  Réforme,  jusqu'ici  assurée  par  la  Direction
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), a récemment fait l'objet d'un transfert vers la
fonction publique territoriale. 

Ainsi, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Moselle est compétent à
l'égard de l'ensemble des collectivités affiliées du territoire, depuis le 1er janvier 2013.

Dans  le  prolongement  de  cette  évolution  législative  et  conformément  à  l'instruction
ministérielle n° 015021 du 17 mars 2015, il appartient dorénavant à la Ville de METZ, non
affiliée au Centre de Gestion, d’organiser le secrétariat des instances précitées, celui-ci ne
pouvant plus être assuré par la DDCS.

Dès lors, deux hypothèses peuvent être envisagées :

- L'organisation de cette compétence par la Ville de METZ elle-même ;
- La mise en œuvre d'une convention auprès du Centre de Gestion de la Moselle.

Après étude comparative,  il  apparaît  que la signature d'une convention avec le  Centre de
Gestion  de  la  Moselle  permettra  de  garantir  sécurité  juridique,  secret  professionnel  et  un
service de qualité aux agents de la Ville de METZ.

Le  coût  par  dossier  est  forfaitaire  et  fixe  pendant  l'ensemble  de  la  durée  de  la  présente
convention, fixée à 3 ans à compter du 1er janvier 2016. A titre indicatif, au regard du nombre
de dossiers traités en interne au titre de l'année 2014, auprès des deux instances faisant l'objet
de la présente, le coût annuel correspondant est estimé à 11 000 €. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et Ressources entendue,
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique,

VU l'instruction ministérielle n° 015021 du 17 mars 2015,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention annexée à
la  présente,  entre  la  Ville  de  Metz  et  le  Centre  de  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale  de  Moselle,  en  vue  d'assurer  le  secrétariat  des  Comités  Médicaux
Départementaux et des Commissions Départementales de Réforme, ainsi que tout avenant
et autre document se rapportant à la présente, 

- D’AUTORISER la Ville de Metz à s'acquitter du coût de la prestation correspondante, au
profit du Centre de Gestion de la Moselle, évalué à 11 000 € pour l'année 2016. 

ORDONNE les inscriptions budgétaires correspondantes.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Isabelle KAUCIC 

Service à l’origine de la DCM : Gestion du personnel 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Séance ouverte à 17h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 31 Absents : 24 Dont excusés : 15



Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
























